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RÉSUMÉ

Le Rapport annuel sur l’équité en matière d’emploi de la Commission de contrôle de
l’énergie atomique (CCEA) pour l’exercice 1998-1999 est le troisième document du genre
préparé par la CCEA en conformité avec les obligations prévues par la Loi sur l’équité en
matière d’emploi (Loi). Le présent rapport a pour objectifs de présenter les résultats de
l’analyse annuelle des effectifs, de déceler les secteurs au sein desquels les quatre groupes
désignés (femmes, Autochtones, personnes handicapées et membres d’une minorité visible)
sont sous-représentés, de résumer les réalisations de l’organisation au cours de l’année
écoulée dans le domaine de la diversification de la main-d’œuvre et de l’équité en matière
d’emploi, et de proposer un plan d’action visant à corriger les problèmes de
sous-représentation décelés.

La CCEA est fermement déterminée à diversifier la main-d’œuvre, comme en témoigne la
série de mesures prises ou d’initiatives lancées durant l’exercice 1998-1999. L’organisation a
fait des progrès pour ce qui est de l’élaboration d’une politique sur la diversité de la
main-d’œuvre et a pris l’engagement de faire en sorte que les questions relatives à l’équité en
matière d’emploi soient prises en compte et intégrées à l’élaboration des futures politiques.
Par ailleurs, des mesures ont également été prises afin de mieux faire connaître les questions
relatives à la diversité au sein de l’organisation, auprès des employés et des cadres de
direction.

Au chapitre de la représentation des quatre groupes désignés au terme de la Loi, les
réalisations suivantes ont marqué l’exercice 1998-1999 :

• La représentation des femmes au sein de la CCEA a augmenté pour la troisième année
consécutive et elle s’établit à 36,5 %. Cette amélioration est partiellement attribuable au
fait que les femmes ont représenté plus de la moitié des nouvelles recrues. Et surtout, la
CCEA a réalisé des progrès quant à la sous-représentation des femmes dans le groupe
Professionnels, et l’amélioration s’est notamment traduite par une augmentation du
nombre de femmes occupant des postes techniques pour une durée indéterminée.

 

• Pour la troisième année consécutive, la représentation globale des membres d’une
minorité visible au sein de l’effectif de la CCEA a augmenté.

 

• La représentation des Autochtones au service de la CCEA correspond ou est supérieure
aux données canadiennes sur la disponibilité, dans cinq des sept groupes de professions.

• Le groupe Professionnels se diversifie, ce qui augure bien de l’avenir de la représentation
des quatre groupes désignés aux niveaux des chefs de section, des directeurs et des
directeurs généraux.

Malgré ces réalisations importantes, la CCEA reconnaît qu’il y a encore des améliorations à
apporter à la représentation des quatre groupes désignés au sein des échelons de la direction
et à la représentation des femmes dans le groupe Professionnels (en particulier dans les



domaines techniques). Étant donné que les gestionnaires intermédiaires et supérieurs1

proviennent de postes techniques du groupe Professionnels, il est primordial que les efforts
amorcés se poursuivent pour accroître la représentation des femmes et constater une
amélioration de leur représentation, dans les années à venir, au sein des groupes
Professionnels, Cadres supérieurs et Cadres intermédiaires.

La CCEA s’attaquera à ces défis en prenant une série de mesures importantes visant à
éclaircir le problème, à élaborer des stratégies efficaces et à instaurer des mesures de
correction pratiques. Ces objectifs seront atteints tout en faisant de la diversité un élément
fondamental de l’approche de la CCEA en ce qui touche la gestion des ressources humaines.

                                                          
1 Les cadres supérieurs sont les directeurs généraux et la Présidente; les cadres intermédiaires sont les directeurs
et les gestionnaires. Le groupe Professionnels est formé des superviseurs techniques du groupe Professionnels
ainsi que des employés supervisés. Une définition complète figure à la section 3.



Section 1 – INTRODUCTION

Le présent document constitue le troisième Rapport annuel sur l’équité en matière d’emploi
que la CCEA présente aux termes de la Loi sur l’équité en matière d’emploi (Loi), laquelle a
pour objet :

« De réaliser l’égalité en milieu de travail de façon que nul ne se voie refuser
d’avantages ou de chances en matière d’emploi pour des motifs étrangers à sa
compétence et…de corriger les désavantages subis, dans le domaine de l’emploi, par les
femmes, les Autochtones, les personnes handicapées et les personnes qui font partie des
minorités visibles, conformément au principe selon lequel l’équité en matière d’emploi
requiert, outre un traitement identique des personnes, des mesures spéciales et des
aménagements adaptés aux différences. »

À titre d’organisme fédéral assujetti à la Loi, la CCEA est tenue de réaliser l’équité en
matière d’emploi en adoptant des mesures pour déterminer et supprimer les obstacles à
l’emploi pour les membres des groupes désignés, en instaurant des politiques et des usages
positifs, et en veillant à prévoir des mesures raisonnables d’adaptation pour les membres des
groupes désignés.

Tous les ans, la CCEA doit s’acquitter d’obligations particulières :

• Effectuer une analyse des effectifs pour déterminer la représentation des membres des
quatre groupes désignés.

• Dresser un plan d’action sur la diversité et l’équité en matière d’emploi qui prévoit des
politiques et des usages positifs en vue de corriger tout problème de sous-représentation
et de supprimer les obstacles à l’emploi.

• Élaborer et mettre en œuvre des politiques et des programmes visant à corriger tout
problème de sous-représentation et à fournir des mesures raisonnables d'adaptation pour
pallier aux différences en milieu de travail.

Le présent rapport décrit les mesures adoptées par la CCEA durant l’exercice 1998-1999 en
vue de mettre en œuvre un programme efficace d’équité en matière d’emploi et de diversité.
Il présente un aperçu des mesures prises par la CCEA en 1998-1999 pour faciliter l’atteinte
des objectifs de diversité de l’organisation (voir section 2), un résumé des résultats de
l’analyse des effectifs réalisée en 1998-1999 et une comparaison des résultats avec ceux des
exercices précédents. Le Plan d’action et rapport d’étape sur l’équité en matière d’emploi de
la CCEA pour 1999-2000 se trouve à l’annexe II.



Section 2 – RÉALISATIONS AU TITRE DE LA DIVERSITÉ ET DE
L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI

Durant l'exercice 1998-1999, la CCEA a travaillé activement à l’atteinte de ses objectifs en
matière de diversité et à la réalisation de ses obligations aux termes de la Loi sur l’équité en
matière d’emploi (Loi). Même si ce n’est que la troisième année (1998-1999) que la CCEA
doive se conformer aux exigences de la Loi, elle a déjà pris de fermes engagements à l’égard
des principes liés à la diversité.

Les obligations remplies prévues par la Loi pendant la période visée par le rapport comptent
celles-ci :

• l’élaboration d’un Plan d’action et rapport d’étape sur l’équité en matière d’emploi pour
1999-2000;

• la gestion de l’enquête d’auto-identification auprès des employés de la CCEA, qui a
connu un taux de réponse de 100 %;

• la conduite d’une analyse des effectifs visant à déterminer et à évaluer la représentation
des membres des quatre groupes désignés;

• l’instauration de mesures visant à corriger tout problème de sous-représentation;
• la préparation d’un Rapport annuel sur l’équité en matière d’emploi à l’intention du

Parlement et de publics cibles au sein et à l’extérieur de la CCEA.

La CCEA ne s’est pas contentée de remplir ses obligations aux termes de la Loi, elle a pris
des mesures, pendant l’année, afin de renforcer les grands principes de la diversité des
effectifs. La CCEA est en effet convaincue que la mise en place et le maintien d’une
main-d’œuvre diversifiée sur les plans démographique et culturel présentent de nombreux
avantages.

Parmi les initiatives réalisées dans le domaine de la diversité et de l’équité en matière
d’emploi en 1998-1999, mentionnons celles-ci :

• l’intégration de la diversité et de l’équité en matière d’emploi aux pratiques et aux
politiques en vigueur dans le domaine des ressources humaines;

• le suivi de la représentation des femmes, des Autochtones, des personnes handicapées et
des membres d’une minorité visible au sein de l’effectif de la CCEA et l’adoption de
mesures de correction lorsque la représentation de ces groupes n’est pas conforme aux
données canadiennes sur la disponibilité;

• l’établissement d’un nouveau plan d’évaluation des postes qui exige la représentation
selon la proportion hommes-femmes;

• la conduite de la première étape d’un examen des systèmes d’emploi qui a notamment
consisté à mener une enquête sur la diversité en milieu de travail, dont les résultats sont
une mesure fiable de la diversité en milieu de travail;

• la mise au point de compétences en gestion y compris des indicateurs de comportement
qui favorisent la diversité et l’équité dans les pratiques de gestion des ressources
humaines.



Pendant l’exercice 1998-1999, la CCEA a également pris des mesures visant à mieux faire
connaître les questions relatives à la diversité et à l’équité en matière d’emploi. Les
gestionnaires des ressources humaines et leur personnel ont participé à un atelier sur la
diversité afin d’être davantage sensibilisé à celle-ci et d’élaborer des stratégies visant à
intégrer les questions de diversité et d’équité en matière d’emploi aux pratiques et aux
politiques en vigueur dans le domaine des ressources humaines. Les directeurs ont également
suivi un cours sur le leadership pour les cadres de direction qui mettait l’accent sur l’équité
en matière d’emploi.

En dépit de ces réalisations, la CCEA reconnaît qu’il y a encore place à amélioration afin de
favoriser davantage la diversification de ses effectifs. La section 4 présente certaines des
mesures additionnelles prévues pour l’exercice 1999-2000.



Section 3 – ANALYSE DES EFFECTIFS

La présente section fait état des résultats détaillés de l’analyse des effectifs effectuée dans le
contexte de l’équité en matière d’emploi en 1998-1999. Ce genre d’analyse a pour objectif
de repérer les groupes de professions au sein desquels les groupes désignés sont
sous-représentés à la CCEA, comparativement aux données canadiennes sur la disponibilité.
La présente partie comporte trois volets :

• un exposé des données et des méthodes ayant servi à la réalisation de l’analyse;
• l’analyse des effectifs menée en 1998-1999, y compris les principales constatations pour

chacun des quatre groupes désignés;
• une comparaison des résultats de 1998-1999 avec ceux des exercices antérieurs.

DONNÉES ET MÉTHODES

De façon générale, l’analyse des effectifs consiste notamment en une comparaison entre la
représentation des quatre groupes désignés au sein des effectifs de la CCEA et la
représentation de ces groupes sur le marché du travail canadien. L’alinéa 6.(1)b) du
Règlement sur l’équité en matière d’emploi prévoit :

que l’employeur est tenu de déterminer « …le degré de sous-représentation
des personnes mentionnées à l’alinéa a), en comparant le nombre de
membres de chaque groupe désigné dans chaque catégorie professionnelle de
son effectif à leur représentation dans chaque catégorie professionnelle au
sein de celui des groupes suivants qui constitue la base de référence la plus
appropriée :

(i) l’ensemble de la population apte au travail,
(ii)  les secteurs de la population apte au travail susceptibles d’être

distingués en fonction de critères de compétence, d’admissibilité ou
d’ordre géographique où l’employeur serait fondé à choisir ses
salariés. »

Groupes de professions

Conformément aux dispositions législatives, la CCEA a fait porter son analyse sur les
groupes de professions suivants :

• Cadres supérieurs • Surveillants (admin.)
• Cadres intermédiaires et autres

gestionnaires
• Professionnels

• Personnel administratif et personnel
de bureau principal

• Personnel de bureau
• Semi-professionnels

 



 L’annexe I présente en détail la définition de chacun des groupes de professions à l’aide des
codes de la classification nationale des professions (CNP). Toutefois, aux fins de l’examen
des tableaux récapitulatifs de l’analyse des effectifs, il ne faut pas oublier ce qui suit :
 
& Les Cadres supérieurs répertoriés dans la CNP sont considérés comme les hauts

dirigeants de la CCEA et, par conséquent, il s’agit des directeurs généraux et de la
Présidente.

 
& Les Cadres intermédiaires et les autres gestionnaires répertoriés dans la CNP sont

considérés comme appartenant au niveau de gestion suivant de la CCEA; il s’agit donc
uniquement des directeurs et des gestionnaires.

 
& La CNP exige que les superviseurs des groupes professionnels et techniques aient le

même code CNP que celui des employés qu’ils supervisent. Par contre, les superviseurs
du personnel de bureau et du personnel administratif doivent faire partie du groupe
Surveillants (admin.), qui est distinct de celui des employés qu'ils supervisent. Ainsi, les
superviseurs techniques sont intégrés au groupe Professionnels, avec les employés qu’ils
supervisent, mais les superviseurs du personnel de bureau et du personnel administratif
sont classés séparément, dans le groupe Surveillants (admin.).

 
& Les apprentis, les stagiaires et les étudiants ont été classés dans les mêmes groupes que

les postes pour lesquels ils reçoivent une formation. Cette convention ne signifie pas
qu’un stagiaire équivaut à un employé pleinement qualifié, et que les deux sont
interchangeables.

Données de la CCEA

Grâce à l’enquête d’auto-identification menée auprès des employés, la CCEA a pu
déterminer le nombre de personnes faisant partie de l’un des quatre groupes désignés. Pour
actualiser les données obtenues au cours de l’exercice précédent, tous les nouveaux
employés sont encouragés à remplir le questionnaire dans le cadre de l’orientation qu’ils
reçoivent. Pour l’exercice 1998-1999, la CCEA a obtenu un taux de réponse de 100 %.
Conformément aux exigences de la Loi, chaque poste de la CCEA a reçu un code CNP, ce
qui a permis de tirer des chiffres pour chacun des groupes de professions.

Données canadiennes

Les données sur la représentation des quatre groupes désignés sur le marché du travail
canadien ont été fournies par Développement des ressources humaines Canada (DRHC). Les
données de recensement du Canada de 1996 constituent la source d’information pour les
femmes, les Autochtones et les membres d’une minorité visible. Les données de l’Enquête
sur la santé et les limitations d’activités de 1991 constituent la source d’information pour les
personnes handicapées. Pour établir la représentation, au sein de la main-d’œuvre
canadienne, des groupes désignés pour chacun des sept groupes de professions utilisés par la
CCEA, les données sur la disponibilité pour le Personnel administratif et personnel de bureau
principal, les Cadres supérieurs et les Cadres intermédiaires ont été tirées des données
établies pour la région de la capitale nationale (RCN), et les chiffres ont été tirés des données
nationales établies pour les postes techniques.



PRINCIPALES CONSTATATIONS – FEMMES

La représentation des femmes au sein des effectifs de la CCEA a augmenté pour la troisième
année de suite, pour s’établir à 36,5 %. Les femmes sont toujours bien représentées dans les
trois catégories administratives et leur représentation au sein des groupes Professionnels et
Cadres intermédiaires a continué de s’accroître en 1998-1999. Le tableau et le graphique
ci-dessous illustrent la répartition des femmes parmi les groupes de professions à la CCEA et
au sein de la main-d’œuvre canadienne.

1998-1999 D onnées

N bre  to ta l canad iennes
G roupe  de  p ro fess ions d 'em p loyés su r la  d ispon ib il ité

N bre % %

C adres supérieurs 6 1 16,7 31,3
C adres in term éd ia ires 24 4 16,7 26,6
P rofessionne ls 267 48 18,0 24,1
S em i-P rofessionne ls 51 15 29,4 37,1
S urve illan ts  (adm in istra tif) 7 7 100 ,0 63,0
A dm . &  P ersonnel de bureau  princ . 49 41 83,7 87,3
P ersonnel de bureau 65 55 84,6 65,2

Tota l 469 171 36,5
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Au cours de l’exercice 1998-1999, la CCEA a accompli ce qui suit relativement à la
représentation des femmes au sein de ses effectifs:

• le nombre de femmes occupant des postes du groupe Cadres intermédiaires a doublé;
• le nombre de femmes occupant des postes techniques du groupe Professionnels s’est

accru, passant de 9 % à 11 %;
• les femmes ont représenté près du tiers des employés promus;
• les femmes ont représenté plus de la moitié des nouvelles recrues (en hausse de 14,4 %

par rapport l’an dernier) pour la deuxième année consécutive;
• pour la première fois depuis que la CCEA produit des rapports sur l’équité en matière

d’emploi, le nombre de femmes occupant des postes de cadre techniques de premier
niveau a augmenté.

Les femmes sont toujours sous-représentées au sein des groupes Cadres supérieurs et Cadres
intermédiaires et au sein du groupe Professionnels, mais leur sous-représentation a diminué
au fil des ans. Le graphique qui suit illustre la répartition des hommes et des femmes
occupant des postes techniques et administratifs au sein du groupe Professionnels. Par
contre, le graphique montre que si le nombre de femmes occupant des postes techniques a
augmenté, un nombre encore relativement faible de femmes occupent des postes techniques
dans le groupe Professionnels au sein de la CCEA. Par conséquent, cette dernière devra
accroître le nombre de femmes occupant des postes techniques dans le groupe Professionnels
si elle souhaite voir augmenter de façon durable la représentation des femmes parmi les
cadres supérieurs et intermédiaires.

Distribution du groupe Professionnels au sein de la CCEA
par sexe et type de poste, 1998-1999
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PRINCIPALES CONSTATATIONS – MEMBRES D’UNE MINORITÉ VISIBLE

Pour le troisième exercice consécutif, la représentation globale des membres d’une minorité
visible au sein des effectifs de la CCEA s’est accrue. Durant l’exercice 1998-1999, les membres
d’une minorité visible représentaient 13,4 % des effectifs de la CCEA, contre 12,2 % en
1997-1998 et 10,8 % en 1996-1997. Le tableau et le graphique qui suivent illustrent la répartition
des membres d’une minorité visible parmi les groupes de professions à la CCEA et au sein de la
main-d’œuvre canadienne.

Ce groupe désigné est bien représenté à la CCEA dans les groupes Professionnels et
Semi-professionnels. En dépit de l’amélioration de la représentation générale de ces groupes
désignés, on a constaté qu’une légère sous-représentation existe toujours dans les autres groupes
de professions. Par conséquent, il suffirait d’une très légère augmentation du nombre de
personnes provenant de ce groupe désigné au sein de la CCEA pour égaler, voire dépasser, les
données canadiennes sur la disponibilité.

R e p ré s e n ta t io n  d e s  m e m b re s  d 'u n e  m in o r i té  v is ib le  a u  s e in  d e  la  C C E A
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1998-1999 D onnées
N bre to ta l canad iennes

G roupe de  pro fess ions d 'em p loyés su r la  d ispon ib ilité
N bre % %

Cadres supérieurs 6 0 0,0 4,0
Cadres in term édia ires 24 2 8,3 9,2
P ro fessionnels 267 51 19,1 16,3
Sem i-Professionnels 51 6 11,8 10,7
Surve illants (adm in istratif) 7 0 0,0 4,6
Adm . &  Personnel de bureau princ. 49 2 4,1 5,5
Personne l de bureau 65 2 3,1 10,5

Total 469 63 13.4
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PRINCIPALES CONSTATATIONS – AUTOCHTONES

Pendant l’exercice 1998-1999, la représentation des Autochtones à la CCEA a égalé, voire
dépassé, les données canadiennes sur la disponibilité, dans cinq des sept groupes de
professions. Il y existe seulement une sous-représentation dans les groupes de professions
Cadres supérieurs et Surveillants (admin.). Reconnaissant que le nombre d’employés aussi
bien à la CCEA que d’après les données canadiennes sur la disponibilité est relativement
faible, il suffirait d’une très légère augmentation pour modifier sensiblement la
représentation de ce groupe désigné au sein de la CCEA. Le tableau et le graphique qui
suivent illustrent la répartition des Autochtones parmi les groupes de professions à la CCEA
et au sein de la main-d’œuvre canadienne.

AUTOCHTONES
1998-1999 Données

Nbre total canadiennes
Groupe de professions d'employés sur la disponibilité

Nbre % %
Cadres supérieurs 6 0 0,0 0,5
Cadres intermédiaires 24 1 4,2 0,3
Professionnels 267 2 0,7 0,5
Semi-Professionnels 51 2 3,9 0,7
Surveillants (administratif) 7 0 0,0 1,2
Adm. & Personnel de bureau princ. 49 1 2,0 0,8
Personnel de bureau 65 1 1,5 1,2

Total 469 7 1,5

Représentation
à la CCEA

Représentation des Autochtones au sein de la CCEA 
par groupe de professions, 1998-1999
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PRINCIPALES CONSTATATIONS – PERSONNES HANDICAPÉES

En 1998-1999, le nombre total de personnes handicapées employées à la CCEA n’a changé que
très légèrement. La représentation exacte de ce groupe parmi les divers groupes de professions
présents au sein de la CCEA est illustrée dans le tableau ci-dessous. La représentation varie d’un
groupe de professions à l’autre : elle est forte dans les groupes Semi-professionnels, Personnel
administratif et de bureau principal; elle est limitée dans le groupe Professionnels et elle est nulle
dans le groupe des cadres de direction.

Il importe de noter que les données de l’Enquête sur la santé et les limitations d’activités ne
permettent pas d’effectuer une comparaison exacte, par niveau de groupe de professions, entre les
chiffres de la CCEA et les données canadiennes sur la disponibilité. Par conséquent, il n’est pas
possible de cerner avec exactitude les secteurs ou existe un problème de sous-représentation.

Représentation des personnes handicapées au sein de la CCEA
par groupe de professions, 1998-1999
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P E R S O N N E S  H A N D IC A P É E S
1 9 9 8 -9 9

N b re  to ta l 
G ro u p e  d e  p ro fe s s io n s d 'e m p lo y é s

N b re %

C a d re s  s u p é rie u rs 6 0 0 ,0
C a d re s  in te rm é d ia ire s 2 4 0 0 ,0
P ro fe s s io n n e ls 2 6 7 6 2 ,2
S e m i-P ro fe s s io n n e ls 5 1 3 5 ,9
S u rv e illa n ts  (a d m in is tra tif) 7 0 0 ,0
A d m . &  P e rs o n n e l d e  b u re a u  p r in c . 4 9 6 1 2 ,2
P e rs o n n e l d e  b u re a u 6 5 6 9 ,2

T o ta l 4 6 9 2 1 4 ,5

R e p ré s e n ta tio n
à  la  C C E A



PRINCIPALES CONSTATATIONS – CLASSIFICATION SELON LE NR

Le tableau et le graphique ci-dessous illustrent la répartition des quatre groupes désignés
selon le niveau de classification.
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R L -1 3 1 0 1
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PRINCIPALES CONSTATATIONS – EMPLACEMENT GÉOGRAPHIQUE

Le tableau et le graphique ci-dessous illustrent la représentation par lieu géographique des
employés de la CCEA membres d’un des quatre groupes désignés.

Étant donné le faible nombre d’employés que l’on peut trouver à un seul et unique bureau
régional ou site de projet, les données ont été ventilées en trois régions : Est, Ouest et Centre.
Aux fins du présent rapport, l’Est comprend les employés qui travaillent au Nouveau-Brunswick
et au Québec, le Centre comprend les employés qui travaillent dans la région de la capitale
nationale et ailleurs en Ontario, et l’Ouest comprend les employés qui travaillent en Alberta et en
Saskatchewan.

Le changement le plus important survenu au cours de l’année écoulée est la représentation des
femmes dans la région de l’Est, qui a augmenté pour passer de 36 % à 46,7 %. La région du
Centre, qui englobe la région de la capitale nationale, compte la plus forte concentration de
membres d’une minorité visible. On y trouve également la totalité des Autochtones qui
travaillent pour l’organisation.

N b r e  t o t a l
d 'e m p lo y é s

N b r e % N b r e % N b r e % N b r e %

E s t 1 5 7 4 6 ,7 1 6 ,7 0 0 ,0 1 6 ,7

C e n t r e 4 3 6 1 5 7 3 6 ,0 1 8 4 ,1 7 1 ,6 6 1 1 4 ,0

O u e s t 1 8 7 3 8 ,9 2 1 1 ,1 0 0 ,0 1 5 ,6

R E P R É S E N T A T IO N  P A R  L IE U  G É O G R A P H IQ U E  A U  S E IN  D E  L A  C C E A

h a n d ic a p é e s A u t o c h t o n e s v is ib le s
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PRINCIPALES CONSTATATIONS – PROMOTIONS, DÉPARTS ET EMBAUCHES

Le tableau ci-dessous indique le nombre de membres des quatre groupes désignés qui ont été
embauchés ou promus, ou qui ont quitté l’organisation pendant la période de rapport. Les
définitions suivantes ont été utilisées aux fins de l’analyse :

(1)Embauches :  Tous les employés embauchés par la CCEA entre le 1er avril 1998 et le 31 mars 1999, à
l’exception des employés embauchés pour une période inférieure à trois mois, des membres
du conseil et des employés en détachement.

(2)Promotions: Tous les employés promus à un nouveau niveau de responsabilité (NR) entre le
1er avril 1998 et le 31 mars 1999, par intérim ou en permanence.

(3)Départs : Tous les employés qui ont quitté la CCEA entre le 1er avril 1998 et le 31 mars 1999. Il est
tenu compte des départs à l’expiration des périodes déterminées, des départs à la retraite,
des licenciements, etc.

Les chiffres présentés indiquent que les membres des quatre groupes désignés ont représenté
à peu près les deux tiers des personnes embauchées ou promues en 1998-1999. Plus
précisément, les femmes ont représenté plus de la moitié des nouvelles recrues et près d’un
tiers des employés promus. C’est donc une augmentation par rapport à l’exercice 1997-1998,
pour lequel les femmes ont représenté 41 % des personnes embauchées. Le nombre total des
départs de la CCEA pendant cette période de rapport a de plus baissé. Une analyse plus
poussée des données révèle ce qui suit :

• 26 % des femmes ont été embauchées pour combler des postes techniques;
• cinq femmes ont été promues par intérim;
• deux femmes ont été promues pour une durée indéterminée à des postes techniques de

niveau supérieur;
• le nombre d’Autochtones, de femmes et de membres d’une minorité visible occupant

des postes techniques a augmenté;
• 50 % des femmes qui ont quitté la CCEA occupaient des postes non techniques et elles

ont quitté la Commission pour prendre leur retraite ou parce que leur période d’emploi
était expirée.

C H A N G E M E N T S   D E   S T A T U T   D 'E M P L O I  D A N S   C H A C U N   D E S   G R O U P E S   D É S IG N É S
1 9 9 8 -1 9 9 9

N b re  to ta l
d 'e m p lo y é s

N b re % N b re % N b re % N b re %

E m b a u c h e s (1 )
5 6 3 1 5 5 ,4 0 0 ,0 1 1 ,8 8 1 4 ,3

P ro m o tio n s (2 )
2 2 7 3 1 ,8 1 4 ,5 1 4 ,5 2 9 ,1

D é p a r ts (3 )
4 1 1 4 3 4 ,1 1 2 ,4 0 0 ,0 3 7 ,3

P e rs o n n e s M in o rité s
F e m m e s h a n d ic a p é e s A u to c h to n e s v is ib le s



PRINCIPALES CONSTATATIONS – GROUPE PROFESSIONNELS

Des sept groupes de professions utilisés aux fins de l’analyse des effectifs, le groupe
Professionnels est le groupe le plus important de la CCEA, pour diverses raisons. Il s’agit du
seul groupe de professions d'importance qui compte près de 60 % des postes de la CCEA, y
compris des postes de gestionnaire de premier niveau. En conséquence, ce groupe représente
un groupe de relève important pour les postes de cadre supérieur et de cadre intermédiaire au
sein de la CCEA. Ce groupe de professions représente également, pour la troisième année
consécutive, le principal secteur de sous-représentation au sein de la CCEA.

En 1998-1999, la CCEA a réussi à améliorer la représentation des groupes désignés au sein
du groupe Professionnels. Une évaluation plus détaillée révèle ce qui suit :

• Certes, les femmes sont toujours sous-représentées, mais à un degré moindre que les
années passées.

• Même si le nombre de femmes occupant des postes techniques a augmenté, le fait est qu’il
y a toujours un nombre relativement faible de femmes qui occupent actuellement des
postes technique au sein de la CCEA.

• La possibilité de recruter des cadres intermédiaires et des cadres supérieurs parmi les
membres d’une minorité visible est bonne, car 45 des 51 personnes de ce groupe désigné
faisant partie du groupe Professionnels occupent des postes techniques. Qui plus est, le
nombre de personnes de ce groupe désigné nommées pour une période indéterminée à des
postes techniques a augmenté.

• La représentation des Autochtones s’est accrue, y compris leur représentation à des postes
techniques. En conséquence, la situation à la CCEA est supérieure aux données
canadiennes sur la disponibilité dans ce groupe de professions.

Somme toute, les chiffres portent à croire que le groupe Professionnels est en train de se
diversifier, ce qui augure bien de l’avenir de la représentation des groupes désignés aux
niveaux des chefs de section, des directeurs et des directeurs généraux. En 1999-2000, on
visera tout particulièrement à accroître la représentation des femmes au sein du groupe
Professionnels, car ce groupe de professions compte déjà une représentation relativement
bonne des Autochtones et des membres d’une minorité visible au sein de la CCEA.



Section 4 – PERSPECTIVES POUR 1999-2000

Au cours des trois dernières années, la CCEA a pris un certain nombre de mesures visant à
atteindre ses objectifs de diversité et d’équité en matière d’emploi. L’organisation poursuivra
son engagement à diversifier ses effectifs en 1999-2000.

Le Plan d’action et rapport d’étape sur l’équité en matière d’emploi de la CCEA pour
1999-2000 figure à l’annexe II. Ce Plan fait état des mesures que l’organisation adoptera en
1999-2000 pour remédier à tout problème de sous-représentation des quatre groupes
désignés et pour faire de la diversité un élément fondamental de la gestion des ressources
humaines. Voici quelques-unes des principales mesures envisagées pour le prochain
exercice :

• élaborer un plan de relève comportant des stratégies de recrutement et de maintien en
poste pour les femmes du groupe Professionnels;

• mener un examen des systèmes d’emploi;
• lancer un programme de perfectionnement en gestion à l’intention des chefs de section,

qui englobe des concepts liés à la gestion d’une main-d’œuvre diversifiée;
• mettre au point une stratégie pour la gestion de la diversité en intégrant les constatations

de l’enquête sur la diversité en milieu de travail menée par la CCEA, les résultats de la
dernière analyse des effectifs et de l’examen des systèmes d’emploi;

• mettre au point la politique relative à la diversité en milieu de travail;
• poursuivre les efforts déployés en matière de recrutement et de maintien en poste pour

renforcer et maintenir la représentation des Autochtones et des membre d’une minorité
visible au sein de la CCEA.

Les résultats de l’analyse des effectifs dont il est question à la section 3 du présent rapport
laissent entendre que les principaux problèmes de sous-représentation à la CCEA subsistent
aux échelons de la direction (pour les quatre groupes désignés) et dans le groupe
Professionnels pour les femmes. Certes, le degré de sous-représentation a été réduit, mais la
CCEA devra persévérer afin de réduire la sous-représentation dans certains groupes, pour
que ses effectifs soient véritablement représentatifs de la main-d’œuvre canadienne. La
CCEA est fermement déterminée à relever le défi consistant à mettre en place un milieu de
travail propice à un effectif diversifié sur les plans démographique et culturel.



Annexe I – APPLICATION À LA CCEA DU SYSTÈME DE
CLASSIFICATION NATIONAL DES PROFESSIONS

Article Groupe de professions Groupes de base de salariés CNP Notes CCEA

1 Cadres supérieurs Cadres supérieurs/cadres supérieurs de
l’administration publique

0012 Incluant directeurs
généraux et la
Présidente

2 Cadres intermédiaires
et autres
administrateurs

Directeurs financiers
Directeurs des ressources humaines
Directeurs des autres services

administratifs
Directeurs des services de génie
Directeurs des services d’architecture et

de sciences naturelles
Directeurs des systèmes et des services

informatisés
Fonctionnaires de l’analyse économique,

de l’élaboration des politiques et de
l’administration des programmes

Fonctionnaires de l’élaboration des
politiques et de l’adminisration des
programmes d’enseignement

Autres fonctionnaires

0111
0112
0114

0211
0212

0213

0412

0413

0414

Incluant directeurs
et chefs

3 Professionnels Vérificateurs et comptables
Spécialistes des ressources humaines
Professionnels des services aux

entreprises de gestion
Physiciens et astronomes
Géologues, géochimistes et géophysiciens
Biologistes et autres scientifiques
Ingénieurs civils
Ingénieurs mécaniciens
Ingénieurs électriciens et électroniciens
Ingénieurs chimistes
Ingénieurs d’industrie et de fabrication
Ingénieurs métallurgistes et des matériaux
Ingénieurs miniers
Ingénieurs géologues
Autres ingénieurs n.c.a.
Programmeurs
Analystes de systèmes informatiques
Avocats et notaires (au Québec)
Professeurs au niveau collégial et

instructeurs dans les écoles de
formation professionnelle

Agents de programmes, recherchistes et
experts-conseils en sciences naturelles
et appliquées

Agents de programme de l’administration
publique

Bibliothécaires
Auteurs, rédacteurs et écrivains
Professionnels des relations publiques et

des communications

1111
1121
1122

2111
2113
2121
2131
2132
2133
2134
2141
2142
2143
2144
2148
2162
2163
4112
4131

4161

4168

5111
5121
5124

Incluant les
professionnels et
leurs
superviseurs



Article Groupe de professions Groupes de base de salariés CNP Notes CCEA

4 Personnel semi-
professionnel et
technique

Technologues et techniciennes en chimie
appliquée

Technologues et techniciens en biologie
Électroniciens d’entretien (biens de
consommation)

Inspecteurs de la santé publique, de
l’environnement et de l’hygiène et de la
sécurité au travail

Concepteurs graphistes et artistes
illustrateurs

2211

2221
2242

2263

5241

5 Surveillants Superviseurs des commis de bureau et de
soutien administratif

Superviseurs des commis de finance et
d’assurance

Superviseurs des services postaux et de
messagerie

1211

1212

1214

Incluant les
superviseurs de
groupe
administratif
seulement

6 Contremaîtres Ne s’applique pas

7 Personnel administratif
et de bureau principal

Agents d’administration
Adjoints de direction
Agents du personnel et recruteurs
Agents aux achats
Teneurs de livres
Secrétaires (sauf domaines juridique et
médical)

Secrétaires juridiques

1221
1222
1223
1225
1231
1241

1242

8 Personnel spécialisé
de la vente et des
services

Ne s’applique pas

9 Travailleurs qualifiés et
artisans

Ne s’applique pas

10 Personnel de bureau Commis de travail général de bureau
Commis au classement et à la gestion des
documents

Réceptionnistes et standardistes
Opérateurs d’ordinateurs
Commis à la comptabilité et personnel
assimilé

Commis à la paye
Commis de soutien administratif
Commis des services du personnel
Commis à la bibliothèque
Correspondanciers, commis aux
publications et personnel assimilé

Commis au courrier et aux services
postaux et personnel assimilé

Commis à la production
Commis aux achats et à l’inventaire

1411
1413

1414
1421
1431

1432
1441
1442
1451
1452

1461

1473
1474
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&RPPLVVLRQ�GH�FRQWU{OH�GH�O·pQHUJLH�DWRPLTXH

'DWH�� �HU�DYULO�����

3UpSDUp�SDU��� 'LYLVLRQ�GHV�UHVVRXUFHV�KXPDLQHV



%XW

/H�3ODQ�G¶DFWLRQ�HW�UDSSRUW�G¶pWDSH�VXU�O¶pTXLWp�HQ�PDWLqUH�G¶HPSORL�D�SRXU�EXW�GH�IDLUH�pWDW�GHV�SURJUqV
UpDOLVpV�j�O¶pJDUG�GHV�REMHFWLIV�GX�3ODQ�GH�O¶DQ�GHUQLHU�HW�GH�GpILQLU�OHV�VWUDWpJLHV�UHTXLVHV�SRXU�O¶H[HUFLFH
����������DILQ�GH�FRUULJHU�OHV�SUREOqPHV�GH�VRXV�UHSUpVHQWDWLRQ�GpFHOpV�

'RFXPHQWV�G·DXWRULVDWLRQ

/D� /RL� HW� OH�5qJOHPHQW� VXU� O¶pTXLWp� HQ� PDWLqUH� G¶HPSORL� VRQW� HQWUpV� HQ� YLJXHXU� HQ� RFWREUH������� /H
&RPLWp�GH�GLUHFWLRQ�D�FKDUJp�OD�'LYLVLRQ�GHV�UHVVRXUFHV�KXPDLQHV�G¶pODERUHU�XQ�3URJUDPPH�G¶pTXLWp�HQ
PDWLqUH�G¶HPSORL�TXL�SHUPHWWUDLW� j� OD�&&($�GH�V¶DFTXLWWHU�GH�VHV�REOLJDWLRQV�DX[� WHUPHV�GH� OD�/RL� VXU
O¶pTXLWp�HQ�PDWLqUH�G¶HPSORL�HW�GH�VHQVLELOLVHU� OHV�FDGUHV�GH�GLUHFWLRQ�HW� OHV�HPSOR\pV�GH� OD�&&($�DX[
DYDQWDJHV�TXH�SUpVHQWH�XQH�PDLQ�G
°XYUH�GLYHUVLILpH�

2EMHFWLIV

'DQV�OH�FDGUH�GHV�REOLJDWLRQV�TX¶HOOH�GRLW�UHPSOLU�FRQIRUPpPHQW�j�OD�/RL�HW�GX�5qJOHPHQW�VXU�O¶pTXLWp�HQ
PDWLqUH�G¶HPSORL�� OD�&&($�GRLW�GUHVVHU�XQ�SODQ�G¶DFWLRQ�j�FRXUW�HW�j� ORQJ� WHUPH�DILQ�GH� UHPpGLHU�j� OD
TXHVWLRQ�GH� OD� VRXV�UHSUpVHQWDWLRQ��3OXV�SUpFLVpPHQW�� OH� SODQ�G¶DFWLRQ�GRLW� SUpYRLU� FH�TXL� VXLW�� FRPPH
O¶H[LJH�OD�/RL��

♦ GpILQLU� GHV� SROLWLTXHV� HW� GHV� SUDWLTXHV� SRVLWLYHV� LQVWLWXpHV� j� FRXUW� WHUPH� SRXU� HQJDJHU�� IRUPHU�
SURPRXYRLU�HW�PDLQWHQLU�HQ�SRVWH�GHV�SHUVRQQHV�DSSDUWHQDQW�j�O¶XQ�GHV�TXDWUH�JURXSHV�GpVLJQpV�

♦ GpILQLU� GHV�PHVXUHV� j� FRXUW� WHUPH� YLVDQW� O¶pOLPLQDWLRQ� GHV� REVWDFOHV� j� O¶HPSORL� TXH� O¶H[DPHQ� GHV
V\VWqPHV�G¶HPSORL�DXUD�SHUPLV�GH�GpFRXYULU�

♦ pWDEOLU�XQ�FDOHQGULHU�GH�PLVH�HQ�°XYUH�

♦ pWDEOLU� GHV� REMHFWLIV� TXDQWLWDWLIV� j� FRXUW� WHUPH� DX[� ILQV� GH� O¶HPEDXFKH� HW� GH� OD� SURPRWLRQ� GHV
SHUVRQQHV�DSSDUWHQDQW�DX[�JURXSHV�GpVLJQpV��SRXU�UHPpGLHU�j�OD�VRXV�UHSUpVHQWDWLRQ�GpFHOpH�

♦ pWDEOLU� GHV� REMHFWLIV� j� ORQJ� WHUPH� YLVDQW� j� DPpOLRUHU� OD� UHSUpVHQWDWLRQ� GHV� PHPEUHV� GH� JURXSHV
GpVLJQpV�

♦ IDLUH�pWDW�GHV�SURJUqV�UpDOLVpV�SRXU�DWWHLQGUH�OHV�REMHFWLIV�



3URJUqV�DFFRPSOLV�HQ����������

(Q� ����������� OD� &&($� D� DGRSWp� XQH� DPELWLHXVH� VpULH� GH� PHVXUHV� j� O¶DSSXL� GH� VHV� REMHFWLIV
UHODWLYHPHQW�j�OD�GLYHUVLWp�HW�j�O
pTXLWp�HQ�PDWLqUH�G¶HPSORL�

6HV�VWUDWpJLHV�RQW�SULQFLSDOHPHQW�FRQVLVWp�j��
• DPpOLRUHU�OD�UHSUpVHQWDWLRQ�GHV�IHPPHV�GDQV�OH�JURXSH�3URIHVVLRQQHOV�
• DPpOLRUHU�OD�UHSUpVHQWDWLRQ�GHV�SHUVRQQHV�KDQGLFDSpHV�HW�GHV�$XWRFKWRQHV�HQ�JpQpUDO�

/H� WDEOHDX�TXL� VXLW�SUpVHQWH� OHV�PHVXUHV� UHWHQXHV�SRXU� O¶H[HUFLFH�����������GDQV� OH�3ODQ�G¶DFWLRQ�HW
UDSSRUW�G¶pWDSH�VXU� O¶pTXLWp�HQ�PDWLqUH�G¶HPSORL� GH� O¶DQ�GHUQLHU��%RQ�QRPEUH�GH�FHV�PHVXUHV� YLVHQW� j
IDFLOLWHU� OD�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQ�VROLGH�FDGUH�GH�JHVWLRQ�SHUPHWWDQW�GH�GLULJHU�HW�GH�JpUHU� OHV� UHVVRXUFHV
KXPDLQHV� DYHF� UHVSHFW�� FRQILDQFH�� GLJQLWp� HW� SURIHVVLRQQDOLVPH�� /D� VHFRQGH� FRORQQH� IDLW� SDUW� GHV
SURJUqV�DFFRPSOLV�DX�UHJDUG�GH�FKDTXH�PHVXUH�pQRQFpH�

0HVXUHV�YLVpHV�HQ���������� 3URJUqV�DFFRPSOLV�HQ����������

3UpSDUHU XQ UDSSRUW G¶pWDSH VXU OH SURMHW GH UpIRUPH GHV
UHVVRXUFHV KXPDLQHV HW OHV DXWUHV DVSHFWV GX 3URMHW ���

/H SHUVRQQHO QH UHFRQQDvW SDV OHV SURJUqV TXL RQW pWp
DFFRPSOLV HW QH IDLW SDV QpFHVVDLUHPHQW OH OLHQ HQWUH FHV
LQLWLDWLYHV HW OHV SUHPLHUV UDSSRUWV�

'¶LPSRUWDQWV SURJUqV RQW pWp UpDOLVpV DX UHJDUG GX
SURMHW GH UpIRUPH GHV UHVVRXUFHV KXPDLQHV HW GH

QRPEUHX[ FRPPXQLTXpV RQW pWp SUpSDUpV SRXU

SHUPHWWUH DX[ HPSOR\pV G¶pWDEOLU GHV OLHQV DYHF OH

3URMHW ���

/RUV GH O¶pODERUDWLRQ GHV SROLWLTXHV IXWXUHV� YHLOOHU j FH TXH
OHV TXHVWLRQV G¶pTXLWp HQ PDWLqUH G¶HPSORL VRLHQW SULVHV HQ
FRPSWH HW LQFRUSRUpHV� $X FRXUV GH O¶H[HUFLFH ����������

OHV SROLWLTXHV GH GLYHUVHV GLVFLSOLQHV GHV UHVVRXUFHV

KXPDLQHV � O¶pTXLWp HQ PDWLqUH G¶HPSORL� O¶pYDOXDWLRQ GHV

SRVWHV� OD GRWDWLRQ� OD IRUPDWLRQ HW OH FRQJp pGXFDWLRQQHO �

VHURQW H[DPLQpHV� UpYLVpHV HW�RX� UHIRUPXOpHV�

(Q ���������� GH QRXYHOOHV SROLWLTXHV GH
UpPXQpUDWLRQ HW G¶DSSUHQWLVVDJH RQW pWp pODERUpHV
HW PLVHV DX SRLQW� 2Q D DPRUFp OHV WUDYDX[
G¶pODERUDWLRQ GH OD SROLWLTXH UHODWLYH j OD GLYHUVLWp HQ
PLOLHX GH WUDYDLO� GH OD SROLWLTXH VXU O¶pYDOXDWLRQ GHV
SRVWHV HW G¶XQH QRXYHOOH SROLWLTXH GH UHVVRXU�
FHPHQW� /HV TXHVWLRQV OLpHV j O¶pTXLWp HQ PDWLqUH

G¶HPSORL FRQVHUYHURQW WRXWH OHXU LPSRUWDQFH GDQV OH

FDGUH GH O¶pODERUDWLRQ GH WRXWHV OHV IXWXUHV

SROLWLTXHV�

9HLOOHU j FH TXH OHV SROLWLTXHV HW OHV SURJUDPPHV GH

UHFRQQDLVVDQFH HW GH UpFRPSHQVH � RIILFLHOV HW RIILFLHX[ �

UHIOqWHQW OHV YDOHXUV JOREDOHV HW OHV TXHVWLRQV GH GLYHUVLWp�

/¶DFWXHOOH PLVH HQ °XYUH GX SURMHW GH

UHVWUXFWXUDWLRQ GX 558 FRQVWLWXH OD SUHPLqUH pWDSH
GH O¶LQVWDXUDWLRQ GH QRXYHDX[ SURJUDPPHV FRQoXV
SRXU FRPSOpWHU HW DSSX\HU OD SKLORVRSKLH GH OD
&&($ HQ PDWLqUH GH UpPXQpUDWLRQ� $X FRXUV GH
O¶DQQpH j YHQLU� RQ SUpYRLW TXH OHV SURJUqV VH
SRXUVXLYURQW DX FKDSLWUH GHV SURJUDPPHV GH
UHFRQQDLVVDQFH RIILFLHOV�

'pYHORSSHU GHV FRPSpWHQFHV GH JHVWLRQ TXL pWDEOLVVHQW
XQH GLVWLQFWLRQ QHWWH HQWUH OHV FRPSpWHQFHV WHFKQLTXHV HW
QRQ WHFKQLTXHV HW TXL LQFRUSRUHQW GHV LQGLFDWHXUV GH
UHQGHPHQW IDYRUDEOHV j O¶pTXLWp HW j OD GLYHUVLWp GDQV OD
JHVWLRQ GHV UHVVRXUFHV KXPDLQHV�

$FFRPSOL�



0HVXUHV�YLVpHV�HQ���������� 3URJUqV�DFFRPSOLV�HQ����������

eODERUHU XQH VWUDWpJLH GH IRUPDWLRQ GH JHVWLRQ j O¶LQWHQWLRQ
GHV VXSHUYLVHXUV� GHV GLUHFWHXUV HW GHV GLUHFWHXUV
JpQpUDX[� EDVpH VXU OHV FRPSpWHQFHV GpYHORSSpHV�

$FFRPSOL�

eODERUHU XQ SODQ SRXU DVVXUHU OD UHOqYH GDQV OHV SRVWHV�
FOpV GH JHVWLRQ HW WHFKQLTXHV�

(Q FRXUV�
'DWH G¶DFKqYHPHQW � �� PDUV �����

9HLOOHU j FH TXH OHV JHVWLRQQDLUHV VRLHQW VHQVLELOLVpV DX[

TXHVWLRQV GH GLYHUVLWp JUkFH j GHV FRXUV� XQH RULHQWDWLRQ

RX XQ HQFDGUHPHQW� 'HV VpDQFHV G¶LQIRUPDWLRQ HW GHV
FRPPXQLTXpV VRQW HVVHQWLHOV j XQH DFWLYLWp GH
FRPPXQLFDWLRQ HIILFDFH�

3OXVLHXUV VpDQFHV G¶LQIRUPDWLRQ RQW pWp WHQXHV
SHQGDQW FHW H[HUFLFH� 7RXV OHV FRXUV GH IRUPDWLRQ
HQJOREDLHQW XQ pOpPHQW GH GLYHUVLWp GDQV OH
SURJUDPPH GH IRUPDWLRQ OXL�PrPH HW GDQV OHV
PpWKRGHV XWLOLVpHV� 3HQGDQW OH SURFKDLQ H[HUFLFH�
XQ H[SRVp DXUD OLHX SRXU IDLUH pWDW GHV UpVXOWDWV G¶XQ
VRQGDJH VXU OD FXOWXUH HW GH O¶H[DPHQ GHV V\VWqPHV
G¶HPSORL� HW LO VHUD VXLYL G¶XQH IRUPDWLRQ RIILFLHOOH
GDQV OH GRPDLQH GH OD GLYHUVLWp�

eWXGLHU O¶pQRQFp GHV YDOHXUV GH OD &&($ SRXU GpWHUPLQHU
VL OD SRVLWLRQ j O¶pJDUG GHV TXHVWLRQV GH GLYHUVLWp HVW FODLUH�

/¶pQRQFp GHV YDOHXUV GH OD &&($ IDLW DFWXHOOHPHQW
O¶REMHW G¶XQ H[DPHQ SDU OD KDXWH GLUHFWLRQ�

eEDXFKHU XQH SROLWLTXH HW GHV SULQFLSHV TXL DSSXLHQW OD
GLYHUVLWp HW O¶pTXLWp HQ PDWLqUH G¶HPSORL� &HWWH SROLWLTXH
GRLW WUDLWHU GHV DPpQDJHPHQWV DGDSWpV DX[ SHUVRQQHV
D\DQW GHV EHVRLQV VSpFLDX[�

8QH SUHPLqUH pEDXFKH GH OD SROLWLTXH VXU OD GLYHUVLWp
D pWp SUpSDUpH� HOOH VHUD WHUPLQpH ORUVTXH OHV
UpVXOWDWV GH O¶H[DPHQ GHV V\VWqPHV G¶HPSORL VHURQW
FRQQXV� (QWUH WHPSV� OD &&($ D DGRSWp OHV OLJQHV
GLUHFWULFHV GH OD &&'3 DX[ ILQV G¶DPpQDJHPHQWV
VSpFLDX[�

eODERUHU XQ SURJUDPPH G¶RULHQWDWLRQ JUkFH DXTXHO OHV
QRXYHDX[ HPSOR\pV RX OHV HPSOR\pV QRXYHOOHPHQW
SURPXV SRXUURQW VH IDPLOLDULVHU DYHF OHV V\VWqPHV RIILFLHOV
HW RIILFLHX[ j OD &&($�

(Q YRLH G¶pODERUDWLRQ�
'DWH G¶DFKqYHPHQW SUpYXH DX FRXUV GH O¶pWp �����

7HUPLQHU O¶H[DPHQ HW OD YDOLGDWLRQ GH OD FODVVLILFDWLRQ
QDWLRQDOH GHV SRVWHV �&13� HQ FRQVXOWDWLRQ DYHF OD
6HFWLRQ GH O¶pYDOXDWLRQ GHV SRVWHV GH OD &&($ HW OHV
UHSUpVHQWDQWV GH '5+&�

$FFRPSOL�

7RXW OH SHUVRQQHO GH OD 'LYLVLRQ GHV UHVVRXUFHV KXPDLQHV
GRLW DVVLVWHU j XQH IRUPDWLRQ GH VHQVLELOLVDWLRQ j O¶pTXLWp
HQ PDWLqUH G¶HPSORL HW j OD GLYHUVLWp�

$FFRPSOL � VHSWHPEUH �����

&KDTXH VXSHUYLVHXU GH OD 'LYLVLRQ GHV UHVVRXUFHV
KXPDLQHV GRLW FRQVXOWHU OHV DXWUHV LQLWLDWLYHV IpGpUDOHV DILQ
TXH QRV HIIRUWV VRLHQW PD[LPLVpV HW TXH OH GpGRXEOHPHQW
GHV HIIRUWV VRLW pYLWp�

(Q FRXUV�
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/D 6HFWLRQ GH O¶pODERUDWLRQ GHV SROLWLTXHV HW GHV
SURJUDPPHV� j TXL LQFRPEHQW OD UHVSRQVDELOLWp JpQpUDOH
GH SUpVHQWDWLRQ GH UDSSRUWV DX[ RUJDQLVPHV FHQWUDX[ HW
OHV UHVSRQVDELOLWpV GH OD &&($ GDQV OH GRPDLQH GH O¶pTXLWp
HQ PDWLqUH G¶HPSORL �

• DJLUD FRPPH IDFLOLWDWHXU SRXU OHV LQLWLDWLYHV JpQpUDOHV
DX[TXHOOHV SDUWLFLSHQW WRXWHV OHV VHFWLRQV GH OD
'LYLVLRQ GHV UHVVRXUFHV KXPDLQHV�

• DVVXUHUD OH VXLYL GH FHV LQLWLDWLYHV�

• FROODERUHUD DYHF OHV VXSHUYLVHXUV GH OD 'LYLVLRQ GHV
UHVVRXUFHV KXPDLQHV SRXU pWDEOLU GHV REMHFWLIV GH
SURJUDPPH j ORQJ HW j FRXUW WHUPH�

• ODQFHUD XQ SODQ GH FRPPXQLFDWLRQ TXL SHUPHWWUD
G¶DFKHPLQHU HQ WHPSV RSSRUWXQ GHV UHQVHLJQHPHQWV j
MRXU DX[ SHUVRQQHV j TXL FHV UHQVHLJQHPHQWV SHXYHQW
SURILWHU�

• FRQWLQXHUD GH VLpJHU DX &RPLWp LQWHUPLQLVWpULHO VXU
O¶pTXLWp HQ PDWLqUH G¶HPSORL�

(Q FRXUV�

(Q FRXUV�
(Q FRXUV�

(Q FRXUV�

(Q FRXUV�

/HV TXHVWLRQV GH GLYHUVLWp GHYUDLHQW rWUH LQFRUSRUpHV GDQV
OHV LQLWLDWLYHV GH IRUPDWLRQ GHV JHVWLRQQDLUHV GH OD &&($�
8Q PHVVDJH FRQWLQX HW XQLIRUPH VXU O¶pTXLWp DXUD
YUDLVHPEODEOHPHQW XQ LPSDFW GH SOXV ORQJXH GXUpH TX¶XQ
FRXUV SRUWDQW XQLTXHPHQW VXU OD GLYHUVLWp� 1RXV FUR\RQV
TX¶XQH IRUPDWLRQ HIILFDFH HQ JHVWLRQ HVW D[pH VXU O¶pOpPHQW
KXPDLQ HW TXH� GH FH IDLW� RQ SHXW IDFLOHPHQW \ LQFRUSRUHU
OHV TXHVWLRQV GH GLYHUVLWp� 2Q GHYUDLW HQYLVDJHU G¶RIIULU XQH
IRUPDWLRQ VXU OD GLYHUVLWp j FHUWDLQV JHVWLRQQDLUHV GH OD
&&($�

$FFRPSOL�
(Q ���������� WRXV OHV GLUHFWHXUV GH OD &&($ RQW

VXLYL XQ FRXUV GH OHDGHUVKLS SRXU OHV FDGUHV GH
GLUHFWLRQ RIIHUW SDU OH &&*� TXL PHWWDLW HQ YDOHXU
O¶pTXLWp HQ PDWLqUH G¶HPSORL�

(IIHFWXHU XQH pWXGH RIILFLHOOH GHV V\VWqPHV G¶HPSORL TXL
SRUWHUD VXU OHV FRQVWDWDWLRQV SUpOLPLQDLUHV GH O¶DQDO\VH GHV
HIIHFWLIV� SHUPHWWUD GH PLHX[ FRPSUHQGUH OHV UDLVRQV GH OD
VRXV�UHSUpVHQWDWLRQ HW VDWLVIHUD j QRV REOLJDWLRQV DX[
WHUPHV GH OD /RL HW GX 5qJOHPHQW VXU O¶pTXLWp HQ PDWLqUH
G¶HPSORL�

/¶H[DPHQ GHV V\VWqPHV G¶HPSORL D FRPPHQFp HQ
MDQYLHU ����� /H FRQWUDW Q¶D SDV pWp PHQp j OD
VDWLVIDFWLRQ GH OD &&($� 8Q QRXYHO H[DPHQ GHV
V\VWqPHV G¶HPSORL GRLW rWUH PHQp HQ RFWREUH �����

$SUqV O¶DFKqYHPHQW GH O¶pWXGH GHV V\VWqPHV G¶HPSORL�
pWDEOLU GHV REMHFWLIV GH SURJUDPPH DYHF OHV VXSHUYLVHXUV
GH OD 'LYLVLRQ GHV UHVVRXUFHV KXPDLQHV DLQVL TXH GHV
REMHFWLIV TXDQWLWDWLIV j FRXUW WHUPH�

2Q DWWHQG TXH O¶H[DPHQ GHV V\VWqPHV G¶HPSORL VRLW
WHUPLQp� HQ MDQYLHU �����
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3HUVRQQHO DGPLQLVWUDWLI HW SHUVRQQHO GH
EXUHDX SULQFLSDO

� ��� ��� �

3HUVRQQHO GH EXUHDX � ��� ��� �

&&($

5(35e6(17$7,21

',6321,%,/,7e

&$1$',(11(
e&$57

$872&+721(6

���������
1EUH � � 1EUH

&DGUHV VXSpULHXUV � ��� ��� ��

&DGUHV LQWHUPpGLDLUHV � ��� ��� �

3URIHVVLRQQHOV � ��� ��� �

6HPL�SURIHVVLRQQHOV � ��� ��� �
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3HUVRQQHO DGPLQLVWUDWLI HW SHUVRQQHO GH
EXUHDX SULQFLSDO
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3HUVRQQHO GH EXUHDX � ��� ��� ��



3ODQ�G·DFWLRQ�SRXU����������

,O� UHVVRUW� FODLUHPHQW� GHV� WDEOHDX[� SUpFpGHQWV� TXH� F¶HVW� DX[� pFKHORQV� GH� OD� GLUHFWLRQ� HW� WRXW
SDUWLFXOLqUHPHQW�GDQV�OH�JURXSH�3URIHVVLRQQHOV�TXH�OD�VRXV�UHSUpVHQWDWLRQ�HVW�OD�SOXV�IRUWH��1RWUH�SOXV
JUDQG� pFDUW� VH� VLWXH� FKH]� OHV� IHPPHV� GDQV� OH� JURXSH� 3URIHVVLRQQHOV�� R�� LO� IDXGUDLW� HPEDXFKHU
���IHPPHV�SRXU�TXH�O¶RUJDQLVDWLRQ�VRLW�UHSUpVHQWDWLYH�GH�OD�PDLQ�G¶°XYUH�FDQDGLHQQH��'DQV�OD�SOXSDUW
GHV� DXWUHV� JURXSHV� GH� SURIHVVLRQV�� XQH� OpJqUH� DXJPHQWDWLRQ� GH� OD� UHSUpVHQWDWLRQ� SHUPHWWUDLW� j� OD
&&($�G
pJDOHU��YRLUH�GpSDVVHU��OHV�GRQQpHV�FDQDGLHQQHV�VXU�OD�GLVSRQLELOLWp�

1RV� VWUDWpJLHV� GHYUDLHQW� SDU� FRQVpTXHQW� YLVHU� SULQFLSDOHPHQW� j� DPpOLRUHU� OD� UHSUpVHQWDWLRQ� GHV
IHPPHV� GDQV� OH� JURXSH� 3URIHVVLRQQHOV�� /D� &&($� WHQWHUD� GH� V¶DWWDTXHU� j� FHWWH� TXHVWLRQ� GH
VRXV�UHSUpVHQWDWLRQ�j�O¶DLGH�GHV�VWUDWpJLHV�VXLYDQWHV��

�� 'UHVVHU�XQ�SODQ�GH�UHOqYH�TXL�LQWpJUHUD�GHV�VWUDWpJLHV�GH�UHFUXWHPHQW�HW�GH�PDLQWLHQ�HQ�SRVWH�SRXU
OHV� SURIHVVLRQQHOV� GH� O¶RUJDQLVDWLRQ� TXL� VRQW� GHV� IHPPHV�� &H� SODQ� SUpYRLUD� GHV� DFWLYLWpV� GH
SHUIHFWLRQQHPHQW�DLQVL�TXH�O¶DSSOLFDWLRQ�GH�VWUDWpJLHV�GH�UpPXQpUDWLRQ�

�� 0HQHU� XQ� H[DPHQ� GHV� V\VWqPHV� G¶HPSORL� HQ� SRUWDQW� XQH� DWWHQWLRQ� WRXWH� SDUWLFXOLqUH� DX[
SURJUDPPHV�GH� UHFUXWHPHQW�HW�GH�VpOHFWLRQ�TXL�SRXUUDLHQW�QXLUH�DX[� IHPPHV�TXL� IRQW�SDUWLH�GHV
HIIHFWLIV�GH�OD�&&($�

�� 2IIULU� XQ� SURJUDPPH� GH� SHUIHFWLRQQHPHQW� HQ� JHVWLRQ� j� O
LQWHQWLRQ� GHV� FKHIV� GH� VHFWLRQ�� &H
SURJUDPPH�DXUD�SRXU�REMHFWLI��HQWUH�DXWUHV��GH�IDLUH�FRQQDvWUH�OHV�FRQFHSWV�OLpV�j�OD�JHVWLRQ�G¶XQH
PDLQ�G¶°XYUH�GLYHUVLILpH��QRWDPPHQW�OHV�FRPSpWHQFHV�j�DFTXpULU�HQ�PDWLqUH�GH�FRPPXQLFDWLRQ�

�� 3UpVHQWHU� DX[� GLULJHDQWV� GH� OD� &&($�� XQH� pWXGH� GH� FDV� SRUWDQW� VXU� OD� GLYHUVLWp� TXL� LQWqJUH� OHV
FRQVWDWDWLRQV�GH�O¶HQTXrWH�VXU�OD�GLYHUVLWp�HQ�PLOLHX�GH�WUDYDLO�PHQpH�SDU�OD�&&($��OHV�UpVXOWDWV�GH
O¶DQDO\VH�GHV�HIIHFWLIV�GH�����������HW�GH�O¶H[DPHQ�GHV�V\VWqPHV�G¶HPSORL�

&HV� VWUDWpJLHV� VHURQW� PLVHV� HQ� °XYUH� HQ� UHVSHFWDQW� OD� SKLORVRSKLH� GH� OD� &&($� HQ� PDWLqUH� GH
FRPPXQLFDWLRQ�RXYHUWH�HW�GH�FRQVXOWDWLRQ�DXSUqV�GX�&RQVHLO�GHV�HPSOR\pV�HW�G¶DXWUHV� LQWHUYHQDQWV�
WRXW�HQ�PDLQWHQDQW�XQH�DSSURFKH� UpDOLVWH�j� O¶pJDUG�GH� OHXU� UpDOLVDWLRQ�HW�HQ� WHQDQW�FRPSWH�GHV�GpILV
VSpFLDX[�DX[TXHOV�OD�&&($�IDLW�IDFH�


